
POLITIQUE EN MATIÈRE DE SALLE POLYVALENTE, CULTURELLE,
DE RÉUNION ET LOCAUX PÉRISCOLAIRES

(1/2)

SUBVENTIONS PRESENTEES DANS UN CADRE CLASSIQUE 

                                                                                              

COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE 

SUBVENTION
NABLE

TAUX DE
SUBVENTION

SUBVENTION
DÉPARTEMENTALE

1) GIMAT
Travaux de réfection de la 
charpente et réparation d’un 
avant toit à la salle des fêtes.
SUMR/00004743

24 656 € 24 656 € 45 % 11 095   €  

2) GOAS
Réaménagement de la salle des 
fêtes et de la Mairie.
SUMR/00004731

23 324 € 12 290 € 54 % 6 636 €

3) PERVILLE
Isolation phonique de la salle des
fêtes.
SUMR/00004646

99 000 € 11 000 € 45 % 4 950 €

4) VILLEBRUMIER
Aménagement d’un local pour 
les jeunes et de bureaux pour 
l’association Yaka jouer.
SUMR/00004744

68 500 € 68 500 € 24 % 16 440 €



SUBVENTIONS PRESENTEES DANS UN CADRE CONTRACTUEL
(2/2)

COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE 

SUBVENTION
NABLE

TAUX DE
SUBVENTION

SUBVENTION
DÉPARTEMENTALE

5) CAMPSAS
Construction d’une halle.
SUMR/00004602

208 720 € 202 720 € 22 % 44 598   €  

6) MIRABEL
Création d’une salle 
intergénérationnelle.
SUMR/00002467

717860 € 302 240 € * 22 % 66 492 €

Observation     : *La dépense subventionnable est ramenée à 302 240 € au lieu de 677 860 € pour respecter le taux de 
financement public plafond de 80% fixé par la loi NOTRe (07/08/15) et la loi MAPTAM (27/01/14).

TOTAL  : 150 211 € 

Le Président,

Michel WEILL


